
La CFDT a déposé un préavis de 
grève à partir du 6 avril 20H00 
reconductible par période de 24h00.  
Dans le cadre de ce préavis la CFDT 
revendique les points suivants: 

1. UN PARCOURS PROFESSIONNEL POUR LES ASCT: 

UN ENJEUX PRIORITAIRE POUR LA CFDT  

⇒ Arrêt de la mise en place d’établissement mono activité multi métiers. 

⇒ Arrêt de la dédicace des roulements et maintien de la mixité, maintien 
d’une réserve mixte. 

⇒ Fin de  la réserve « déguisée » pour les EA et les GCIF et  valorisation 
de  ces agents par la création de roulements spécifiques. 

⇒ Maintien et pérennisation d’un dispositif de formation commun à 
l’ensemble des ASCT. 

⇒ Définition  nationale de critères d’accès et de sorties d’un roulement et 
de passerelles entre les différents chantiers d’une même activité et 
entre activités ( SNCF VOYAGE , PROXIMITE). 

⇒ Notations:  respect des engagements  de la DDT de mai 2006  visant à 
réduire les délais d’ancienneté. 

⇒ Mise en place immédiate d’un dispositif pérenne de notations 
complémentaires pour les agents en reconversion. 

2. L’EMPLOI : 

⇒ L’action  nationale train de décembre 2009 CFDT CGT 
UNSA a permis une augmentation des effectifs 
entraînant une augmentation mécanique du coefficient 
du RCM a 1,960 :  La CFDT demande à la DTT de 
procéder à un recensement exact ECT par ECT des 
journées non tenues afin de pérenniser ou d’augmenter 
ce coefficient RCM qui  doit être le garant de la 
robustesse de la production. 

⇒ La CFDT demande la prise en compte par le coefficient 
RCM de l’équipement des trains sensibles en agents (B, 
X, Y) pour une mise en sécurité et  en sûreté. 

3. L’’Indemnité de Modification de Commande (IMC) :   

⇒ la CFDT dénonce l’interprétation faite par la direction du RH 0077 sans 
tenir compte du RH 0677  du Chapitre 4  article 6  paragraphe 3.    
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Vous pouvez retrouver les tracts en consultant le site: www.cfdtcheminotscentre.org  le 30 mars 2010 

La CFDT a affirmé à la Direction, lors de la Demande de 
Concertation Immédiate du 17 mars sa volonté de s’engager sur 
les négociations exprimées dans le cadre de ce préavis. 
 
Il appartient maintenant à la Direction de répondre à nos 
revendications. 

http:// www.cfdtcheminotscentre.org

